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Blois, le 06/11/2015 

Avis de Décès salarié JTEKT Lyon 
 
JTEKT est un « Groupe » comme nous l’entendons souvent, c’est pourquoi nous, Syndicat de 
Groupe et d’Entreprise, avons le devoir de communiquer sur un événement grave qui s’est passé il 
y a un peu plus d’une semaine sur le site de Lyon. 
 
Les informations ont rapidement circulé sur notre site mais nous tenons à informer l’ensemble du 
personnel  JHPI officiellement.  
 

Notre collègue de travail, Eric Alberloa est décédé jeudi 29 octobre sur le site de JTEKT Irigny. 
Ce salarié était un cadre du site de JALY, il avait 45 ans, marié et père de 2 enfants. 

Acte suicidaire ? 
Ce sera aux autorités compétentes de définir clairement les circonstances de son décès. 

 
Cet événement a amené la presse locale à communiquer sur le sujet (France3 Rhône-Alpes, 
20minutes.fr, Le Progrès). De plus, d’après les informations que l’on a eues, notre collègue 
subissait des tensions avec la Direction de JALY et une procédure Prud’homale était en cours 
contre celle-ci. 

 
Nous tenons à soutenir sa famille dans sa souffrance et lui présentons toutes nos condoléances. 
 
Tous les Comités de Directions des sites JTEKT Europe ont été mis au courant de cette 
information mais n’ont pas communiqué officiellement sur le sujet. � Pourquoi ? 
 
Lundi 2 novembre, sur le site de Lyon, les salariés ont observé une minute de silence en souvenir 
de leur collègue de travail.  

� Notre direction aurait pu nous informer et nous aurions pu en faire de même ! 
 

Lorsqu’il y a des accidents de travail graves les Directions ont déjà communiqué sur chacun des 
sites.  

� Pourquoi ne l’ont-elles pas faite par voie de Flash Info ? 
 

Néanmoins, nous ne manquerons pas de vous tenir informé des suites de l’enquête.  
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